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C- 17-12-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 10 DECEMBRE 2018 
 

FINANCES ET FISCALITE – AUTORISATION DE LIQUIDER ET  MANDATER LES 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET P RIMITIF 2019 

 
 

Monsieur Thierry DEVAUTOUR , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Conformément à l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans le cas 
où le budget de la collectivité n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il 
s’applique, l’exécutif est en droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement 
les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités 
de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 
 
En outre, l’exécutif de la collectivité peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, 
liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts 
au budget de l’exercice précédent.  
Les dépenses incluses dans une autorisation de programme peuvent être liquidées et 
mandatées dans la limite des crédits de paiements prévus au titre de l’exercice par la 
délibération d’ouverture de l’autorisation de programme. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1612-1, 
 
Vu les délibérations n°C27-06-2018 du 25 juin 2018 et C40-11-2018 du 5 novembre 2018 
relatives au cadrage des autorisations de programme / crédits de paiements 
 
Considérant qu’il convient d’autoriser l’exécutif à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 
précédent, non compris les crédits afférant au remboursement de la dette 
 
Considérant que l’autorisation du Conseil d’Agglomération doit être précise quant au montant 
et à l’affectation de ces crédits. 
 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

− Autoriser l’exécutif à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 
2019 avant le vote du budget primitif 2019 dans la limite de 25% des crédits ouverts au 
budget 2018 hors remboursement de la dette tel que défini dans le document ci-
annexé, 
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- Autoriser l’exécutif à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 
2019 afférentes aux autorisations de programme dans la limite des crédits 
prévisionnels adoptés dans les délibérations de cadrage des autorisations de 
programme (n°C27-06-2018 et n°C40-11-2018). 
 

 
Motion adoptée par 80 voix Pour et 0 voix Contre, A bstention : 1. 
 

Pour : 80  
Contre : 0 
Abstention : 1 
Non participé : 0 

 
 

Thierry DEVAUTOUR 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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